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En 2021, le tarif du gaz naturel a augmenté de 57%. 


Si les tarifs de l’électricité n’ont pas bondi dans les mêmes proportions, ils ont malgré 


tout augmenté en moyenne de 50% sur les 10 dernières années. 


Le gouvernement a instauré en octobre 2021 un bouclier tarifaire pour stopper cette 


envolée, mais l’évolution restera à la hausse. 


Si tous les consommateurs subissent l’augmentation des prix, les ménages précaires, 


aux ressources financières modestes, doivent consacrer une part toujours croissante 


de leurs revenus à l’énergie et ne peuvent plus y faire face. 


Par ailleurs, le secteur du bâtiment en France représente 44 % des consommations d’énergie, et 20 % 
des émissions de gaz à effet de serre. 


Face à ces constats, la rénovation énergétique reste le projet le plus ambitieux pour 


réduire sa consommation énergétique, mais aussi le plus porteur de résultats. 


Rénover son logement permet de limiter les pertes de chaleur et le gaspillage 


d’énergie. 


 


RAPPEL SUR LES MISSIONS DE L’AREVE 
 


L'AREVE est un Groupement d’Intérêt Public, opérant sur les 3 intercommunalités de 


l’Est Var (37 communes, regroupant 250.000 habitants). 


Son siège social est fixé Immeuble Insula, à Fréjus, et une antenne Dracénoise existe 


depuis 2017. 


Des permanences mensuelles sont organisées à Fayence et Roquebrune-sur-Argens. 


 


Depuis sa création, ses missions sont centrées sur la rénovation énergétique des 


logements à travers : 


- l’accompagnement des particuliers (maison individuelle ou copropriété) : 


o Sensibilisation : communication autour des bénéfices de la rénovation 


des logements 


o Définition et conception du projet de rénovation 


o Consultation et aide à la sélection des entreprises 


o Aide à la définition du plan de financement, au montage de dossiers 


de financement, articulation avec les collectivités et les banques, 


intégration des aides existantes dans le plan de financement 


o Accompagnement pendant les travaux 


- l’Animation d’un réseau de professionnels regroupant l'ensemble de la filière : 


o soutien à l'émergence d'une offre de travaux de qualité et 


coordonnée : animation des réseaux d'acteurs, soutien aux artisans et 


entreprises du bâtiment pour se constituer en groupement. 


o Incitation à la formation professionnelle et à la qualification pour 


accéder au marché de la rénovation énergétique. 


 


En 2022, l’AREVE lance une action spécifique d’accompagnement auprès des 


occupants de locaux professionnels d’une surface inférieure à 1.000 m² (« petit 


tertiaire »). Cette mission de conseil, gratuite, se focalise sur les particularités de ce 


type de locaux (commerces, bureaux, ateliers…) 







 


 


Par ailleurs, l’AREVE a obtenu la qualification RGE 1905/1911et réalisera, 


à compter du mois de mars 2022, des audits énergétiques en maison 


individuelle, copropriété et tout type de bâtiment tertiaire. Cette 


activité, payante, a été mise en place afin de répondre à la faiblesse actuelle de 


l’offre privée sur le territoire alors que la demande potentielle est importante et est 


amenée à s’accroître. 


 


Par ses missions, l’AREVE est un acteur majeur dans la réalisation des objectifs du 


PCAET voté le 30/09/2019. 


 


 


BILAN 2021 
 
Le rapport 2021 joint en annexe présente l’ensemble des résultats de l’année. 


 


Le SARE (Service d’Accompagnement à la Rénovation 


Energétique) 
 


Depuis le 1er janvier 2021, l’AREVE a été intégrée au programme « Service 


d’accompagnement à la rénovation énergétique » (« SARE »), qui a pour objectif 


d’impulser une nouvelle dynamique territoriale de la rénovation énergétique en 


mobilisant l’ensemble des échelons de collectivités territoriales et les réseaux 


professionnels.  


Ce programme a vocation à renforcer l’information des citoyens et 


l’accompagnement dans leur projet, en proposant aux ménages un parcours 


d’information et d’accompagnement pour la rénovation énergétique.  


Il vise également et en priorité à consolider le réseau FAIRE mis en place par l’Etat, 


l’ADEME, l’Anah et l’ANIL en lien avec les collectivités territoriales. 


 
Le programme SARE présente les caractéristiques suivantes :  


 
• Il est financé par des entreprises privées (Obligés) dans le cadre du dispositif 


de certificats d’économies d’énergie (CEE).  
• Il est co-porté par l’ADEME (Porteur pilote) et des collectivités territoriales et 


groupements de collectivités territoriales volontaires (Porteurs associés); 
• Il est déployé au niveau local par les Porteurs associés, (Conseil 


Départemental dans le cas de l’AREVE) dans le cadre de conventions 


territoriales. Les Porteurs associés ont pour rôle principal de piloter le 


déploiement du Programme et sa mise en œuvre. Ils assurent aussi l’exécution 


financière du Programme, notamment en recevant et en distribuant les fonds 


des Obligés. 
• La durée de financement du déploiement du programme sur chaque 


territoire est de 3 ans.  


 
Le programme d’actions inscrit et financé dans le cadre du SARE porte sur la 


réalisation « d’actes métier » concernant l’information, le conseil, l’accompagnement 


des ménages et du petit tertiaire privé pour rénover leur logement ou leurs locaux 


professionnels. 
 







 


Objectifs de l’AREVE 2021 – 2023 


 


Désignation  Prévisionnel 


2021-2023 


Réalisé au 


01/02/2022 


Information de premier niveau (information 


générique) 
 3 071 


1087 


Conseil personnalisé aux ménages  1 931 579 


Réalisation d'audits énergétiques  
Maison ind. 114 22 


Copropriété 17 0 


Accompagnement des ménages pour la 


réalisation de leurs travaux de rénovation globale 


Maison ind. 106 8 


Copropriété 8 0 


Accompagnement des ménages et suivi des 


travaux pour la réalisation de leurs travaux de 


rénovation globale 


Maison ind. 17 0 


Copropriété 0 
0 


Information de premier niveau (information 


générique) 
Petit tertiaire 355 


44 


Conseil aux entreprises Petit tertiaire 63 2 


 


 


BUDGET 2022 
 


Afin de réaliser les objectifs prévus dans le SARE, l’AREVE a établi un budget 


prévisionnel pour 2022 qui s’élève à 370.584 €.  


 


RECETTES 


 


Les recettes de l’AREVE en 2022 se décomposent entre les recettes issues du SARE 


(nombre d’actes réalisés et part forfaitaire liée aux actions de communication et 


d’animation) et les recettes liées aux subventions directes des collectivités membres 


du GIP. 


 


I. Dans le cadre du SARE : 


Le SARE est financé : 


- pour moitié par le Département du Var, le Conseil Régional Sud et les EPCI 


membres de l’AREVE (à hauteur de 0,1232 €/hab) 


- pour 50% maximum par les CEE, qui seront reversés par le Département à l’AREVE.  


 


Les modalités de calcul des financements dans le cadre du SARE sont calculées à la 


fois : 


- En fonction de la réalisation d’objectifs quantifiés et précisément définis (voir 


paragraphe précédent) 


- Par une part forfaitaire pour la réalisation de ces objectifs, payée sur la base du 


nombre d’habitants du territoire (247.899 hab. pour l’AREVE) et justifiées par les 


moyens mis en œuvre (RH, acquisition de matériel, animations…) 


 


II. En complément du SARE 


L’AREVE est un service public qui dispense un accompagnement gratuit aux 


habitants de ses EPCI membres. Elle ne dispose pas à ce jour de recettes autres que 


les subventions. 


Pour autant, la qualification RGE obtenue en janvier 2022 pourrait apporter un 







 


complément de recettes qui viendra en déduction de l’apport des EPCI. 


Financée dorénavant en partie à l’acte, l’AREVE s’est engagée sur des objectifs 


raisonnables par rapport aux moyens humains et techniques dont elle dispose, et 


adaptés à la réalité du territoire.  


Le potentiel de financement par le SARE reste malgré tout insuffisant.  


D’autant que la réalisation des objectifs est liée à des aléas difficiles à anticiper : 


niveau des aides financières à la rénovation, situation économique post-COVID… 


 


En conséquence, afin de présenter un budget à l’équilibre, l’AREVE sollicite les EPCI 


membres pour apporter un financement complémentaire, à hauteur de 0,36 €/hab. 


en 2022. 


 


Au total, la part demandée aux EPCI en 2022 s’établit à 119.784,80 €, soit 0,4832 


€/hab., au même niveau qu’en 2021. 


DEPENSES 


 
Ressources Humaines 


 


Pour répondre à une demande de 1.000 à 1.200 accompagnements par an, 


l’AREVE emploie à temps plein 2 conseillers énergie. 


Ces conseillers réalisent également les permanences, les animations et, à 


compter de 2022, les audits énergétiques sur tous types de locaux (logement 


individuel, copropriété, bâtiment tertiaire). 


A noter que le turn-over important sur ce type de poste et les difficultés de 


recrutement, exacerbées par une concurrence privée croissante, nous amènent à 


travailler de plus en plus souvent avec un seul conseiller pendant plusieurs semaines 


par an. 


Dans le cadre du plan de déploiement du SARE, au-delà des missions auprès 


des particuliers, l’AREVE a souhaité prendre en charge en interne 


l’accompagnement des entreprises du petit tertiaire et une conseillère spécialisée a 


été recrutée fin 2021 dans ce but, en CDD de 6 mois. 


Les recrutements d’un(e) agent(e) d’accueil (à mi-temps) et une personne en 


Contrat Civique, prévus en 2021, ont été abandonnés. 


 


Pour rappel, dans le cadre de la constitution constitutive de l’AREVE, la CAVEM met 


à disposition à plein temps deux cadres, MM Lyan et Viteau, qui assurent l’ensemble 


des missions administratives. Ces mises à disposition font l’objet d’un remboursement 


annuel de l’intégralité de leurs salaires.  


Ces dispositions sont maintenues dans le cadre du SARE. 


 


Les ressources humaines représentent 243.000 € en 2022, soit 65,8% du budget. 


 


Investissements 


 


Les seuls investissements prévus en 2022 concernent du matériel nécessaire à la 


réalisation des audits énergétiques (caméra thermique), en complément de celui 


déjà acquis en 2021 (matériel de mesure, logiciel d’audit…) et un PC 


supplémentaire. 


 


Ces investissements sont évalués à 10.000 € en 2022. 







 


 


 


Fonctionnement 


 


Les dépenses de fonctionnement concernent essentiellement la location et 


l’entretien des locaux, les véhicules (y compris carburant et péages), les réseaux 


téléphoniques et informatiques et la formation du personnel, l’ensemble 


représentant 98.000 €. 


Les licences logiciel (dont logiciel comptable) et les dépenses de 


communication/animation représentent 27.700 €. 
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L’année 2021 a marqué une évolution importante dans l’histoire et le fonctionnement de l’AREVE.
Groupement d’Intérêt Public créé en tant que Plateforme Territoriale de Rénovation énergétique 
(PTRE) en 2016, à l’initiative des trois intercommunalités de l’Est Var soutenues par l’ADEME et la 
Région Sud, l’AREVE est entrée depuis le 1er janvier 2021 dans le nouveau Service d’Accompa-
gnement à la Rénovation Energétique (SARE), en tant qu’Espace Conseil FAIRE.
Au-delà des sigles et des acronymes, ce sont à la fois son mode de fonctionnement et ses moda-
lités de financement qui ont été profondément remaniés.


Désormais regroupée sous la bannière du Département du Var (dénommé « Porteur Associé ») 
avec l’ALEC 83, l’AREVE a poursuivi sa mission de conseil et d’accompagnement des propriétaires 
souhaitant mener une rénovation de leur logement.
Mais alors qu’historiquement cette mission était menée librement dans une logique de réponse 
adaptée aux besoins du public et financée sous forme de subvention directe, le SARE prévoit un 
financement à l’acte, avec une grille tarifaire fixe.
Ce changement de paradigme a conduit à mener en 2020 des prévisions budgétaires et d’objec-
tifs, qui se sont révélées finalement cohérentes avec les résultats obtenus tout au long de l’année. 


L’année 2021 aura connu des bouleversements importants en termes de ressources humaines 
avec les départs successifs de 3 conseillers, tous remplacés depuis, mais ce turn-over permanent 
ne facilite pas l’activité quotidienne ni la mise en place d’actions de long terme. 
Notre territoire n’offrant pas de formations spécifiques à ces métiers et les capacités de logement 
étant réduites, il est souvent compliqué d’attirer dans la durée les compétences spécifiques que 
requiert le métier de conseiller énergie.


La projection vers 2022 s’effectue malgré tout avec une certaine sérénité, malgré des évolutions 
indéniables dont on ne perçoit pas encore la portée (changement de marque nationale FAIRE 
devenant France Rénov’, apparition de Mon Accompagnateur Rénov’, transfert de la gestion du 
SARE de l’ADEME à l’ANAH, changement des grilles tarifaires, etc.). 


Mais les perspectives nouvelles pour la structure - ouverture du service au petit tertiaire, obtention 
du label RGE études - ne manquent pas pour faire face aux remises en question permanentes que 
connaît le secteur d’activités depuis quelques années.
Grace au soutien et à la confiance de nos partenaires et de nos financeurs, nous abordons donc 
avec confiance l’année 2022.


La Présidente,


Martine Arenas


ÉDITORIAL







Le métier de conseiller énergie connaît une évolution importante et présente de réelles 
difficultés pour les recrutements, accentuées par le contexte local. 
   Ces difficultés sont reconnues au niveau national et l’ADEME a commencé à se saisir 
du sujet. On peut citer le manque de reconnaissance de la spécificité du poste et l’inadé-
quation salaires/formations requises, le manque de perspectives professionnelles, l’ab-


sence de formations locales, les difficultés de logement, 
la concurrence des structures privées…


Ces difficultés ont été accentuées par la crise sanitaire, 
avec la mise en pace du télétravail et les complications 
en termes de management et de prise de poste.
Au 1er janvier 2021, l’équipe « conseil » comprenait 
deux conseillers intégrés depuis de longs mois dans le 
réseau régional : Ilyass KHAY sur le secteur littoral et 
Florian BONATO sur le secteur dracénois (présent de-
puis le lancement de la structure).


Ces deux conseillers ont quitté l’AREVE respectivement 
en janvier et février 2021. Leur remplacement a été réalisé rapidement par des conseillers 
compétents mais sans formation ni expérience pleinement adaptées au poste. Pierre-Jean 
SEBASTIAN et Yann DESQUIENS ont ainsi repris respectivement les postes vacants en 
début d’année.
Nous avons dû constater au printemps l’inadéquation de M. DESQUIENS au poste de 
conseiller. Son profil d’ingénieur thermicien débutant, jeune expatrié de son domicile fa-
milial, n’a pas pu pleinement correspondre aux attendus du poste. Il a été remplacé au 
sortir de l’été par Germain BIGNON.
Enfin au 30 décembre, nous avons recruté une conseillère supplémentaire, Camille COU-
VELAERE, en charge principale de réaliser les actes B1 et B2, liés à la rénovation des 
locaux du petit tertiaire privé.


La direction et l’ensemble des tâches administrative sont assurées par 2 cadres territoriaux 
(Fabrice Viteau et Julien Lyan), mis à disposition par Estérel Côte d’Azur Agglomération, et 
dont les salaires sont remboursés intégralement chaque année par le GIP.


Ainsi et en prenant en compte le travail de notre comptable public, également salarié 
pour partie de l’AREVE, l’effectif de l’agence compte au 31 décembre 2021 :


Présidente : Mme Martine ARENAS
Directeur : M. Fabrice VITEAU
Directeur technique : M. Julien LYAN
Conseillers rénovation : MM. Pierre-Jean SEBASTIAN et Germain BIGNON, 
Mme Camille COUVELAERE
Comptable public : Mme Annie CANAT-SIMON


RESSOURCES HUMAINES







BILAN D’ACTIVITÉ


Rappel de la définition des actes
(A.1) Information de 1er niveau : juridique, technique, financière et sociale (copropriété ou logement individuel)
(A.2) Conseil personnalisé (copropriété ou logement individuel)
(A.3) Audits énergétiques (copropriété ou logement individuel)
Logements individuels
(A.4) Accompagnement des ménages pour la réalisation de leurs travaux de rénovation globale (Phases amonts du chantier)
(A.4 bis) Accompagnement des ménages dans l’avancement de leur chantier de rénovation globale (Phases de préparation et 
de réalisation du chantier puis suivi post-travaux)
Copropriétés
(A.4 copropriété) Accompagnement des copropriétés pour la réalisation de leurs travaux de rénovation globale (phase pré-
paratoire au lancement d’une mission de MOE ou de travaux)
(A.4 bis copropriété) Accompagnement des copropriétés dans l’avancement de leur chantier de rénovation globale (depuis la 
sélection de la maitrise d’œuvre si pertinent jusqu’à la fin des travaux)
Petit tertiaire privé 
(B.1) Information de 1er niveau : juridique, technique, financière et sociale
(B.2) Conseil personnalisé aux entreprises


A1 1001
A2 516
A3 19
A4 8
A4 Copropriété 0
A4 bis (Copropriété et Logement ind.) 0
B1 5
B2 1


Résultats extraits de l’outil TBS au 31 décembre 2021


Répartition par actes


Les conseillers de l’AREVE ont réalisé 1.550 actes d’accompagnement tout au long de 
l’année 2021. 
Ce chiffre reste conforme aux résultats réalisés les années précédentes. 
Le niveau des actes A4 est certes peu élevé, mais notre capacité à dégager des actes 
A3, ainsi qu’une certaine timidité dans la qualification réelle des actes, nous a conduit 
à sous-estimer ce chiffre. Nous espérons pouvoir l’augmenter considérablement dans 
les prochains mois, en particulier via la démocratisation des dispositifs nationaux (Mon 
Accompagnateur Rénov’, etc.)
En ce qui concerne les actes B1 et B2, l’embauche tardive d’un agent pour les entre-
prendre n’a pas permis de déployer convenablement le service. Nous attendons donc 
des résultats pour l’année 2022. Nous sommes très confiants quant à notre capacité à 
atteindre les objectifs, peu élevés quantitativement, que nous nous sommes fixés.
Les 44 500 € entrés dans notre budget au titre du paiement des actes en 2021 nous 
permettent de lever les incertitudes sur une année où la pandémie a encore considéra-
blement freiné l’activité (absence d’animations, freins sur les visites à domicile, etc.) 







Les tableaux ci-après retracent par EPCI, puis par commune, les différents actes réalisés 
tout au long de l’année 2021 et intégrés au logiciel SARENOV (il y a quelques accom-
pagnements datant de 2020).
On constatera une une légère sur-représentation pour le territoire dracénois et un cer-
tain équilibre entre communes, proportionnel à leur nombre d’habitants.
Les totaux peuvent varier d’un tableau à l’autre, en fonction des données disponibles.


RÉSULTATS DÉTAILLÉS PAR ZONE GÉOGRAPHIQUE


RAPPEL de la zone d’activité de l’AREVE







Intercommunalité / Commune | Nombre de logements accompagnés 2021 par actes


Autres EPCI hors PACA 3
Autres EPCI PACA 15
CA Dracénie Provence Verdon 
Agglomération
A01 456
A02 218
A03 8
A04 1


683
Estérel Côte d’Azur Aggloméra-
tion
A01 394
A02 229
A03 8
A04 6
B01 5
B02 1


643
CC du Pays de Fayence
A01 147
A02 76
A03 5
A04 1


229
Total général 1573


A1 A2 A3 A4 B1 B2 Total


Dracénie Provence Verdon Agglomération
AMPUS 4 4 8


BARGEME 1 1


BARGEMON 5 3 8


CALLAS 12 4 16


CHATEAUDOUBLE 5 2 7


CLAVIERS 4 2 6


COMPS SUR ARTUBY 1 1


DRAGUIGNAN 157 70 2 229


FIGANIERES 13 6 1 20


FLAYOSC 22 16 38


LA BASTIDE 3 1 4


LA MOTTE 13 10 23


LE MUY 23 8 1 32


LES ARCS 33 22 2 57


LORGUES 51 21 72


MONTFERRAT 4 1 5


SALERNES 16 10 1 27


SILLANS LA CASCADE 1 1 2


ST ANTONIN DU VAR 5 5 10


TARADEAU 13 4 17


TRANS EN PROVENCE 32 19 51


VIDAUBAN 39 8 1 1 49


Total 456 218 8 1 683


Estérel Côte d’Azur Agglomération
FREJUS 142 86 2 2 2 1 235


LES ADRETS DE L ESTEREL 11 7 1 1 20


PUGET SUR ARGENS 35 16 1 52


ROQUEBRUNE SUR ARGENS 65 36 2 1 1 105


ST RAPHAEL 141 84 2 2 2 231


Total 394 229 8 6 5 1 643


Com. de Communes du Pays de Fayence
BAGNOLS EN FORET 8 7 15


CALLIAN 16 12 1 1 30


FAYENCE 39 20 59


MONS 16 7 1 24


MONTAUROUX 25 9 34


SEILLANS 15 10 1 26


ST PAUL EN FORET 4 5 1 10


TANNERON 7 2 9


TOURRETTES 17 4 1 22


Total 147 76 5 1 229


Total général 997 523 21 8 5 1 1555







A01 A02 A03 A04 Total général


Copropriété 20 8 28


Logement en copropriété 8 9 17


Logement individuel 983 510 21 8 1522


Total général 1011 527 21 8 1567


A01 A02 A03 A04 Total 
général


Appartement 131 60 1 192


Autre 10 2 1 13


Immeuble 5 4 9


Maison en bande 8 6 14


Maison individuelle 828 438 19 8 1293


Maison mitoyenne 1 côté 8 5 13


Maison mitoyenne 2 côtés 3 5 8


Total général 993 520 21 8 1542


A01 A02 A03 A04 Total 
général


Autre 9 10 19


Locataire 9 9


Membre ou président de conseil 
syndical


1 1 2


Occupant à titre gratuit 1 1


PO ou PB membre d'une SCI 9 8 17


Professionnel 1 1 2


Propriétaire bailleur 87 34 121


Propriétaire occupant (résidence 
principale ou secondaire)


885 472 21 8 1386


SCI 6 6


Syndic de copropriété 3 1 4


Total général 1011 527 21 8 1567


Type de bâtiment accompagné


Type de logement (détail)


Statut du demandeur


ÉLÉMENTS QUALITATIFS







ÉLÉMENTS QUALITATIFS


Nombre de Types 
information


Financière 280
Financière/Juridique 10
Financière/Juridique/Sociale 1
Juridique 18
Juridique/Sociale 2
Sociale 1
Technique 38
Technique/Financière 389
Technique/Financière/Juridique 31
Technique/Financière/Juridique/Sociale 239
Technique/Financière/Sociale 5
Technique/Juridique 2
Total général 1016


Nombre de Eligibilite 
ANAH demandeur


Non 1453
Oui 120
Total général 1573


Moyenne de 
Surface loge-
ment


A01 121,49
A02 110,06


Type contact
E-mail 100
Rencontre physique 37
Téléphone 871
Total général 1008


 Moyenne de 
Revenu fiscal 
reference 


 A01  33 198,80 € 
 A02  35 307,48 € 
 A03  51 149,20 € 
 A04  96 681,00 € 


Informations
Sans surprises, l’essentiel des questions pour les-
quelles l’AREVE est contactée ont trait aux aides 
financières et aux conseils techniques liés à un 
projet. On constate malgré tout que les interro-
gations sont souvent multiples et touchent à tous 
les aspects du projet.


Eligibilité ANAH
Les dossiers éligibles aux aides spécifiques de l’ANAH représentent 
moins de 10% des demandeurs.


Revenu fiscal de référence 
selon le niveau d’accom-
pagnement


Surface moyenne des loge-
ments accompagnés







LOGEMENT INDIVIDUEL
Le cœur de métier de l’AREVE reste la maison indivi-
duelle. 
En dépit des efforts importants réalisés pour diversi-
fier nos cibles, il est parfaitement naturel que les pro-
priétaires ou locataires de maisons soient plus enclins 
à nous contacter tant les aides financières (et la faci-
lité à les obtenir) sont encore davantage ciblées sur 
cette typologie de logements. 
Cela contribue sans doute aussi à expliquer la sur- 
représentation des logements dracénois dans nos 
statistiques, où la proportion de maisons individuelles 
est plus forte qu’en zone littorale.
Les évolutions récentes dans notre stratégie d’ac-


compagnement des particuliers nous ont conduit à développer les actes A3, qui cor-
respondent à une évaluation énergétique que nous réalisons chez les particuliers. Cette 
activité a été ralentie en raison de la pandémie, par protection pour nos salariés, mais 
elle s’inscrit durablement dans la culture de nos accompagnements, en démontrant la 
nécessité d’une évaluation énergétique préalable avant tout projet de travaux importants. 
Cette activité devrait en 2022 nous amener à réaliser plus facilement par la suite des 
actes A4, actes d’accompagnement longs qui facilitent et rassurent le propriétaire sur la 
démarche de travaux.
L’idée générale est bien d’amener les propriétaires dans un processus de rénovation la 
plus performante possible, à partir de leur question ou de leur problématique de départ, 
tout en respectant évidemment leur démarche et sans jamais leur forcer la main.


COPROPRIÉTÉS
En ce qui concerne les copropriétés, la mise en place 
au 1er janvier 2021 des nouvelles conditions d’ob-
tention de MaPrimeRénov’ Copropriétés, n’a pas 
encore permis pleinement d’assurer un travail vérita-
blement efficace (qui de surcroît nécessite du temps 
long). 
De gros efforts sont menés en vue de convaincre les 
syndics du territoire de l’intérêt de la démarche de 
rénovation énergétique et du volume d’aides dispo-
nible sur la thématique.
De nombreux rendez-vous ont été réalisés en tête à 
tête avec ces syndics, avec le soutien de l’opérateur 
ANAH Citémétrie. Mais les résultats tardent à venir.


L’AREVE compte beaucoup sur sa labellisation RGE études pour réaliser des audits éner-
gétiques de qualité sur les copropriétés, préalables indispensables avant de lancer des 
projets de travaux. 
On notera que les travaux ont été engagés sur la copropriété Atlantis, à Fréjus. Il s’agit du 
premier accompagnement du Var sur une copropriété dite fragile. Les travaux débutent 


RÉSULTATS PAR TYPE DE PUBLIC







à la fin de l’année 2021, après des premières sensibilisations et orientations faites auprès 
du Conseil syndical dès l’année 2015/2016 par l’AREVE.
Preuve que le temps long d’accompagnement des copropriétés n’est pas qu’une simple 
expression !


Par ailleurs, toujours dans le but de développer une forme d’ac-
tivité originale et une importante sensibilisation auprès des ac-
teurs, le directeur technique de la structure, M. LYAN, s’est formé 
auprès du programme CEE La Copro des Possibles afin de deve-
nir “FormaCoach” copro. 
L’objectif de ce programme est d’assurer une sensibilisation qua-
litative des copropriétaires à la rénovation énergétique via des 
situations ludiques (jeu de société ou mise en situation). 


Les difficultés liées à la situation sanitaire n’ont pas permis la mise en place de sessions 
au sein de copropriétés, mais cette technique d’animation est toujours disponible au sein 
de la structure.


Enfin en décembre 2021, l’AREVE s’est positionnée pour répondre en collaboration avec 
l’agglomération Estérel Côte d’Azur à l’appel à projets RECIF + (programme CEE ayant 
vocation à sensibiliser principalement les syndics de copropriété). 
Il permettrait de récupérer un petit budget et une organisation spécifique pour les années 
2022 et 2023 pour mener un certain nombre d’actions ciblées d’information et de com-
munication : envoi de courriers en nombres, animation d’ateliers, sessions de formation, 
etc.


PETIT TERTIAIRE
Sans stratégie spécifique, cette cible n’étant pas prioritaire pour l’AREVE en 2021, nous 
avons simplement répondu aux rares sollicitations qui nous sont arrivées directement, sans 
communiquer sur ce nouveau service prévu dans le cadre du SARE. 
Cet acte prévoit un temps d’accompagnement (avec ou non visite de locaux) pour les 
propriétaires ou locataires de locaux commerciaux de moins de 1000 m². Il a pour ob-
jectif de faire réfléchir les demandeurs aux usages énergétiques et à la qualité de leurs 
locaux. 
Le recrutement d’un agent en charge principale d’animer ce dispositif au 30 décembre 
2021 devrait désormais permettre la mise en place d’actions efficaces dans ce domaine.


COLLECTIVITÉS
Bilan convention CEE EDF
En termes d’accompagnement des collectivités, l’AREVE a poursuivi ses réponses ponc-
tuelles au gré des besoins et des sollicitations de ces dernières. 
Après l’échec de la candidature au programme ACTEE, les agents de la structure ont 
malgré tout réalisé quelques évaluations énergétiques simplifiées sur des bâtiments du 
territoire (Tanneron, Le Muy, La Motte, La Bastide, Seillans). Ces évaluations ont pour 
but d’orienter les collectivités vers des premières solutions de travaux ou de changements 
d’usage auprès des intervenants dans ces bâtiments. 







Par ailleurs, la convention entre l’AREVE et EDF permettant une valorisation possible des 
Certificats d’Economie d’Energie sur les travaux générés par les collectivités a été établie 
dès les premières semaines de l’année 2021. 
Quelques communes de notre territoire ont déjà délibéré pour la signature de cette 
convention leur permettant d’anticiper d’éventuelles recettes. 
Pleinement opérationnelle depuis l’automne 2021 (accession de M. LYAN au portail 
d’EDF), l’opération a permis la qualification de quelques travaux menés par Dracénie 
Provence Verdon agglomération.


L’AREVE a également contribué à analyser les ré-
sultats des passages thermographiques réalisés par 
l’entreprise WairDrone sur les communes de Cha-
teaudouble et La Motte. Pour ces deux communes, 
l’intégralité des bâtiments publics a fait l’objet d’un 
dossier thermographique complet avec des pre-
mières préconisations de travaux. 
Ce travail pourrait être pousuivi en 2022 sur d’autres 
communes de la Dracénie.


Crèche de Châteaudouble







L’année 2021 a été marquée par le maintien de la pandé-
mie de Covid 19. 
Le nombre d’animations grand public a été considérable-
ment limité et nous avons dû une nouvelle fois nous adapter 
à cette situation particulière.
Il est en effet bien difficile pour un service de proximité de 
restreindre ses animations et de se limiter à ne répondre 
qu’aux stricts besoins qui lui sont exprimés par des de-
mandes de particulier. 
Entre les périodes de confinement, télétravail ou restric-
tions, nous avons pu assurer une présence aux événements 
suivants :


Conférence Grand public à Salernes le 24/09
 
Conférence tout public à Puget sur Argens dans le cadre de la semaine bleue le 8/10
 
Conférence Grand public aux Adrets le 19/10
 
Rencontres architecturales de Saint Raphaël (CAUE83) les 26 et 27/11
 
Animation scolaire au lycée du Val d’Argens (Le Muy) le 16/12


ANIMATIONS







PERSPECTIVES 2022


PETIT TERTIAIRE
Le recrutement de Camille COUVELAERE en décembre 
2021 permettra d’élaborer un vrai travail de fond auprès 
de cette nouvelle cible, pour laquelle nous avons inscrit en 
2022 des objectifs relativement ambitieux dans le cadre 
du SARE.
Au-delà de cet aspect comptable, il nous importe de com-
pléter efficacement notre offre de services par la mise en 
place de ce nouvel accompagnement auprès d’un public 
qui pourrait être un relai pour l’ensemble des particuliers.
Il s’agit de conseiller et accompagner les professionnels 
dans la rénovation de leurs locaux (bureaux, commerces, 
ateliers...) 


Selon les lieux géographiques où le service se déploiera davantage, il n’est pas exclu 
qu’un effet cumulatif avec les dispositifs existants (rénovation énergétique des particuliers, 
OPAH-RU, PIG, rénovation des locaux d’entreprise, Action Cœur de ville ou Petites Villes 
de Demain) de type « écosystème de la rénovation » voit le jour.


GRAND PUBLIC
En termes d’animation, il est compliqué de se projeter sur les capacités de l’agence à 
jongler avec les mesures sanitaires. Une animation d’importance est prévue le 24 mars 
au sein de la Galerie de l’Hyper U des Arcs (“les Ateliers de l’Environnement, préparons 
demain”) ainsi que la poursuite de conférences grand public au sein des villages de l’ar-
rière-pays (Seillans le 27 janvier).
Au-delà de ces premières dates, il nous est bien difficile d’envisager d’autres formats. Il 
est néanmoins essentiel de relancer un dispositif permettant de relayer des messages de 
façon différente que par le seul outil numérique. 
Les efforts imaginés par l’AREVE de ce point de vue en 2021 (animation du site, de ré-
seaux sociaux, relais par les sites des collectivités, prise de rendez-vous en ligne, etc.) ont 
permis de maintenir un niveau d’activité important.
Par ailleurs, la campagne de communication - début 2022 - autour du lancement de la 
nouvelle marque « France Rénov’ » va créer une forte visibilité pour notre activité, comme 
à chaque grande campagne nationale.


COPROPRIÉTÉS
En janvier 2022, l’AREVE, l’AREVE obtient sa labellisation RGE études lui permettant de 
réaliser des audits énergétiques sur des habitations collectives (19.05 OPQIBI). Il s’agit 
d’un enjeu décisif pour permettre la réalisation d’audits de qualité sur notre territoire.
En effet, nous constations souvent au-delà de la carence et du temps de réalisation des 
missions, le rendu d’études de qualité médiocre qui ne permettait pas sereinement la 
transformation de travaux efficaces et menés dans une logique de cohérence (c’est-à-
dire adapté à l’état réel du bâti)


De même, la candidature à l’appel à projet (programme CEE) RECIF+ lancé par Ile de 
France Energies est pensée comme un levier pouvant permettre une sensibilisation accrue 
des syndics et conseils syndicaux locaux dans la rénovation énergétique.







COLLECTIVITÉS
L’offre de l’AREVE, devenue titulaire de la labellisation RGE études, peut désormais se 
professionnaliser et se consacrer à développer une offre d’audits énergétiques sur le pa-
trimoine des collectivités. 
Ces dernières seront vraisemblablement obligées de s’engager sur ces études afin de 
bénéficier des aides préfectorales à la rénovation des bâtiments publics.


RÉSEAU PROFESSIONNEL
L’animation d’un réseau de partenaires professionnels fait par-
tie de l’ADN de l’AREVE, avec la mise en place d’une ani-
mation spécifique depuis sa création, en partenariat avec la 
Chambre de Métiers.
Les évolutions de la structure, en particulier avec la mise en 
place du SARE qui n’a plus fait de ce sujet une priorité, et l’in-
compatibilité d’un travail de réseau efficace avec la crise sa-
nitaire ont entraîné une baisse très nette de ce volet de notre 
mission.
Nous avons conservé un noyau d’une quinzaine d’entreprises 
partenaires, mais ce réseau nécessite une relance forte.
Ce travail a commencé en octobre 2021 avec un premier co-


mité technique destiné à relancer le sujet. Il sera poursuivi en 2022, en lien avec le déve-
loppement de l’accompagnement du Petit Tertiaire.







avec
Le service public pour mieux
rénover mon habitat


www.areve83.fr
0 808 800 083


contact@areve83.fr


Immeuble Insula
Angle rue Estérel / Mal Galliéni


83600 Fréjus


Pépinière d’entreprise - Bât. B
129 Avenue de la 1ère Armée


83 300 Draguignan
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L’an deux mille vingt-deux, le quatre avril à neuf heures, le Bureau communautaire d'Estérel Côte d’Azur 


Agglomération régulièrement convoqué le 29 mars 2022 s’est réuni à la communauté d'agglomération, 


sous la Présidence de M. MASQUELIER, Président. 


 


PRESENTS : 


 


MASQUELIER Frédéric - BOUDOUBE Paul - CAYRON Jean - CHARLIER DE VRAINVILLE Gérard 


- BOUVARD Martine - DECARD Guillaume - MARCHAND Charles - ARENAS Martine - ISEPPI 


Stéphane - LANCINE Brigitte - BESSERER Christian - CHIODI Josiane - SOLER Annie - HUMBERT 


Cédrick - LOMBARD Danièle. 


 


REPRESENTES : Conformément à l'article L. 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales, 


ont donné pouvoir de voter en leur nom : RACHLINE David donne procuration à MASQUELIER 


Frédéric - DELAUNAY KAIDOMAR Françoise donne procuration à ISEPPI Stéphane 


 


 


NON REPRESENTE ET EXCUSE : REGGIANI Jean-Paul 


 


 


SECRETAIRE DE SEANCE : M. DECARD. 


 


 


FINANCES 


* 


PARTICIPATION FINANCIERE 2022 AU GROUPEMENT D'INTERET PUBLIC 


« AGENCE DE RENOVATION ENERGETIQUE VAR EST – AREVE » 


* 


- N° 24 – 


 


 







Mme CHIODI, Vice-Présidente, expose :  


 


Dans le cadre de son action en faveur de l’Environnement et du Climat et, conformément aux 


engagements pris dans le cadre de son Plan Climat Air Energie Territorial, Estérel Côte d’Azur 


Agglomération agit sur la consommation énergétique à travers un de ses leviers essentiels, 


l’habitat, en insistant sur le volet essentiel de la rénovation énergétique. 


Ainsi, par délibération n°19 du 27/06/2016, l’agglomération a adhéré - en tant que membre 


fondateur - au G.I.P. AREVE, Plateforme de Rénovation Energétique qui conseille et 


accompagne les propriétaires de logement dans leurs projets de rénovation énergétique. 


 


Les EPCI de Dracénie et du Pays de Fayence se sont joints à ce projet, dans le cadre d’un Appel 


à Manifestation d’Intérêt ADEME/Région. 


 


En 2021, un nouveau système de financement a été mis en place, dans le cadre d’un programme 


national baptisé SARE (Service d’Accompagnement à la Rénovation Energétique), financé par 


les Certificats d’Economie d’Energie (CEE) et porté localement par le Département du Var. 


 


Au-delà des EPCI fondateurs, ce programme est porté, administrativement et financièrement, par 


le Département du Var, la Région, et l’ADEME. 


 


Les financements apportés par ces partenaires sont complétés par les CEE, à travers un système 


de calcul basé sur la réalisation d’objectifs chiffrés (nombre et niveaux d’accompagnement 


précisés en annexe). 


 


Les EPCI membres de l’AREVE sont sollicités à hauteur de 119.784 €, soit 0,4832 €/habitant. 


Ce montant est identique à la subvention sollicitée en 2021. 


 


Le budget établi par l’AREVE a été voté par son Assemblée Générale, où siègent des élus des 


intercommunalités-membres, à 370.584 €. 


 


Compte tenu des résultats de la structure depuis sa création et de son importance dans la 


politique d’amélioration de l’habitat sur le territoire, Estérel Côte d’Azur Agglomération et les 


autres EPCI membres se sont engagés auprès du Département du Var à apporter leur soutien 


pour les 3 ans du programme, jusqu’en 2023. 


Depuis sa création en 2016, l’AREVE a en effet réalisé plus de 5.000 actes d’accompagnement. 


 


L'AREVE a donc transmis à Estérel Côte d’Azur Agglomération une demande de participation 


de 54 510,76 € au titre de l’année 2022. 


 


Les missions de l’AREVE dans le cadre du SARE et le mode de calcul des financements sont 


précisés dans la note annexée. 


 


Le compte-rendu d’activité 2021 est également joint. 


 


A la suite de cet exposé, 


 


VU l'arrêté préfectoral 89/2016 du 28 décembre 2016, approuvant la convention constitutive de 


groupement d'intérêt public AREVE, 


 


VU la délibération de la Communauté d'agglomération n°19 du 27 juin 2016 approuvant le projet 


de convention constitutive du groupement d'intérêt public « Agence de Rénovation Energétique 


Var Est -AREVE », 







VU la demande de financement présentée pour l'année 2022, 


 


VU l’avis de la Commission des assemblées, 


 


Le Bureau communautaire est invité à : 


 


APPROUVER la participation financière 2022 d’Estérel Côte d’Azur agglomération au 


financement du Groupement d’Intérêt Public « Agence de Rénovation énergétique Var Est – 


AREVE » pour un montant de 54 510,76 €, 


 


DIRE que les crédits sont prévus au budget primitif 2022 du budget principal Chapitre 65 article 


657382 sous rubrique 551. 


 


LE BUREAU, 


 


APRES avoir entendu l’exposé de Mme CHIODI, Vice-Présidente, 


ET A LA DEMANDE de M. LE PRESIDENT, 


APRES en avoir délibéré, 


 


À L’UNANIMITÉ des MEMBRES PRÉSENTS et REPRESENTÉS, ADOPTE LE RAPPORT 


PRÉSENTÉ. 


 


 


FAIT et DELIBERE en séance les jours, mois et an que dessus. 


 
 POUR EXTRAIT CONFORME 


 


 Le Président 


 


 


 


 


 Frédéric MASQUELIER 
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